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Mefaits de l'aeide phenique

II y a quelques aunees, on no jurait,
pour desinfecter les plaies, que par l'aeide

phenique. Les solutions pheniquees etaicnt

partout: A la salle d'op6ration, dans les

cabinets des medecins, dans les petites
pharmacies de maisou. On disait bien que
l'aeide phenique etait 1111 poison, qu'il
pouvait etre dangereux, — aussi d'autres

preparations vinrent le remplacer en
Chirurgie comme A domicile. Le sublime cor-
rosif, le lysol, le lysoforme, pour ne citer

(jue les desinfcctants les plus connus et
les plus en usage, furent employes de

preference A l'aeide phenique.

Cepcndant nombreuses sont les pcr-
sonnes qui ont garde leur confiance aux

preparations pheniquees, aux pommades
et aux solutions contenant ce desinfectant.

Nous voudrions repeter ici que Yacide

phenique est clanyereux, parce que son

application sur des plaies peut provoquer
de graves desordres et que les panscments
faits avec ce desinfectant peuvent en-
trainer des necroses, c'est-A-dire la mort
des tissus mis en contact avec la preparation

pheniquee.
Si nous avons pense devoir ecrire ces

lignes e'est que nous avons vu tout der-
nifercment un de ces cas de necrose, tels

qu'il s'en prescnte encore assez frequem-

ment. II s'agissait d'une jeune fille (jui,
legerement blessec an petit doigt de la

main gauche, avait cru bien faire en v

appliquant deux jours de suite des

compresses pheniquees.
Elle avait, disait-elle, verse quelques

gouttes d'acide phenique dans un verre
d'eau, et avait applique sur son doigt des

compresses avec cette solution.
Deux jours aprhs, au lieu des

compresses, eile se pansait le doigt avec une

pommade pheniquee qu'clle avait obtenuc
dans une pharmacie.

Lc doigt devint noir, les tissus insensibles

prirent un aspect momifie; elle
consulta uu docteur. Resultat de la
consultation: il fallut enlever le doigt a la

racine, afin d'eviter de plus graves
desordres La jcuue fille avait la main mu-
tiiee pour toujours.

Nous insistons done sur le danger trhs
reel d'employer l'aeide phenique qui doit
etre proscrit de toutes les maisons, et
dont les samaritains n'ont pas A sc ser-
vir. Laissons done l'aeide phenique au

seul usage des medecins qui ne s'en ser-
viront qu'A bon escient et qui, cux seuls,

peuvent assumer la responsabilite des

consequences possibles de son emploi.
I)' M1.

Correspondanee

Monsieur le Redaetcur,

Vos correspondents n'ont parle jusqu'ici
que de samaritains enrbles dans une
section, on pouvant l'etrc.

Samaritains et carte de legitimation
Or, il y a, par le monde, des samaritains

isoles. lis ne peuvent pas faire partie
d'une section, parce qu'il n'y en a point
dans la localite. lis n'ont ainsi l'occasion
ni de prendre part A des exercices, ni
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d'entendre des conferences. Doivent-ils

pour cela renoncer ü faire du « samarita-
nisme » Cela me paraitrait profondenieut
injuste. Est-ce le fait d'etre membre, ineme
ties actif, d'une section de samaritains, qui
rend capable dc porter sccours ä un blessd?

C'est, ä mon avis, une bien pauvrc garantie.
Les exercices sont excellents, jc le sais,
mais je crois que bien des samaritains
« enrolls » seraient fort embarrasses, s'ils
se trouvaient devant un vrai blosse.

M. Farron va jusqu'a dire qu'ils se sau-
veraient!! Qu'est-ce a dire sinon que la

carte de legitimation est donnec a ceux
ou celles qui connaissent la theorie du
secourisme. On ne saurait, en effet,
qualifier de pratique un pansemcnt fait sur
un membre iudemne, ou le transport d'un
« blessti » parfaitcment bien portant
Oil bien Et alors, des samaritains
enrolls, parce qu'ils font un, deux, ou meme

plusieurs dc ces exercices par annde, con-
serveraient leur carte de legitimation, tandis

que nous autres, pauvrcs isolds, nous n'y
aurions plus droit?

Pourtant, je vous assure que dans 110s j

villages sans mddccin, nous acqudrons une
certaine « pratique ». Pendant les trois ans

que j'etais membre d'une section, je n'ai

eu qu'«»e fois, et combien par hasard,
l'occasiou de faire un « vrai» pansement.
Depuis quelques mois que nous sommes

ici, j'ai du intervenir an moins une dizaine
de fois pour les cas les plus divers: un

petit bras entihrement bnile, une dpaule
foulee dans une chute de luge; un coup
dc hache, un coup de pied de cheval, etc.
Sur l'ordre d'un medecin du voisinage,
j'ai administre des maillots d'eau froide ä

un petit bout d'homme, badigeonnd sa

gorge au pinceau, massd un poignet fould
et nn coude endolort que sais-je
encore? Tons ces malades se sont remis tres

rapidement. Pas une seulc complication,
meme dans les cas les plus sdrieux.

Et parce qu'il n'existe pas de section
dans la paroisse, on me retircrait le droit
de porter sccours a ces braves gens? Ma
conscience proteste energiquement! Je leur
suis rcdevablc de ce que j'ai appris. Je

ne le fais pas pour moil «plaisir», et je

n'y recherche pas le moindre « avantage •»

(voir le numdro d'avril). Souvent meme,

je ne pars qu'en tremblant, ma sacoche a

la main. Mais il me semble que c'est mon
devoir.

Pour donner une rdelle valeur ä la carte
de legitimation, ne faudrait-il pas faire
faire a la fin du cours un examen
rraiment pratique? aux consultations gratuites
d'un hopital, par exemple. Cela aurait
l'avantage d'ecarter d'eniblde les samaritains

qui «se sauvent» devant les bles-

sures, et de ddlivrer nos sections du poids
moid des samaritains-snobs, dont la carte

ne sort qu'il ddcorer leur chambre. II
faudrait refaire cet examen tous les deux

ou trois ans. Corarac pour celui des re-
crues, on ferait paraitrc, assez longtcmps
ä l'avauce, un avis clans les jourtiaux.

j Tous les samaritains cle la circonscription,
enrolds ou 11011, pourraient le subir, sur
presentation cle leur carte. Ceux qui ne

tiennent plus a pratiquer s'abstienclraient

simplement d'y venir. La carte n'autori-
serait ii porter secours aux blessds que

pour un certain nombrc cl'annees. Par

contre, eile serait toujours valable comme
titre h passer l'examen. De telle maniere

qu'un samaritain, empechd par les circons-
tances de le subir en temps voulu, puisse
le refaire l'annee suivante, et ne perde pas
tout le benefice dc ses dtudes. Cet examen

ne serait-il pas une garantie bien superieure
au simple fait d'etre membre d'une section

On exige, sauf erreur, une garantie
analogue des sages-femmes et, dans un autre
domaine, des mdcaniciens de chemin de fer.

Excusez-moi de vous ecrire si longue-
ment. Mais vous comprenclrez qu'etant
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donnee ma situation, la question me pre-
occupe. Quant i\ moo idee de la fin, peu
m'importent, apres tout, les details de l'or-
ganisation. Je prie sculement qu'on veuille
bien examiner serieusement la question
d'un cxamen pratique, renouvele pörio-
diquement et dout le fonctionnement place
les samaritains enrolls et les samaritains
isoles sur un pied d'egalite.

A greez, Monsieur le Rödacteur, l'assu-

rance de mes sentiments distinguös.

E. E. C.

II nous semble qu'on nc peut pas mieux
dire, et que notre correspondant envisage
le cotö pratique de la question des secours

que les samaritains doiveut donncr, sous

un angle objectif et röel, et dans le cadre

dans lequel il doit etre place.
Nous pensons aussi que la question de

l'cxamcn autorisant les samaritains dc

«pratiquer» dans la limite de ce qu'ils
ont appris, est bien comprise parM.E.E.C.
qui ne fait pas du secourisme en thdorie,
mais qui a l'habitude de preter son con-
cours utile et pratique lorsqu'on a besoin

de ses services.
Comme toute la question doit etre dtudiec

par le Comite central de 1'Alliance des

samaritains suisses, nous esperons que
celui-ci tiendra compte — dans la decision

' qu'il prendra — des vceux legitimes et des

i idöes justes preconisees par notre aimable
j correspondant. La Redaction.

Le service de sante pendant la guerre russo-japonaise

Un travail interessant sur le service de

sante pendant la guerre russo-japonaise
a etc public donnercment par un capitaiue
medecin de l'armee suisse, le Dr Limacher,
de Lucerne.

L'auteur a cherche ä tircr line le§on

pour nos services sanitaires de Suisse des

experiences heureuses et malheureuses

faites pendant cette terrible campagne
dont les etapcs principales sont encore
dans toutes les memoires : Le Jalu, Wa-

Faugu, Liaoyang, le Schaho, Sandepu,
Port-Arthur, Moukden.

Les masses d'hommes qui se mesurerent

sur ces champs de bataille sont
imposantes. Mentionnons seulement Celles qui
participerent an dernier acte de cette

guerre de prbs de 20 mois, et qui furent
en presence pendant 12 jours a Moukden :

Cotö russe 310,000 hommes avec 1088

canons. — Cote japonais, 290,000 hommes

avec 900 canons.

Los pcrtes ä cettc seule bataille dc

Moukden ont etc de 90,000 Russes et

11,000 Japonais mis hors de combat!

Aprös la campagne, les Russes, dans

leurs statistiqucs, n'ont accuse que 8500

morts, 50,000 blcssds et 9500 manquants.
Ces chiffres sont dvidemment inexacts

et beaucoup trop faibles, ils ne

correspondent que de loin aux pertes reellemcut
subies.

La Direction sanitaire militaire japo-
naise a, de son cote, fourni pour son ar-
mde, les donnees suivautes:

Morts sur le champ de bataille nommes

et a la suite de blessures 13,000
Blesses pendant la campagne 153,000

Manquants 5,000
Blessfe en dehors des combats 16,000
Tombös malades 221,000
soit au total environ 110,000 hommes mis

temporairement ou definitivement hors de

combat.
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